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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Désengagement de l'État dans les territoires
Question écrite n° 4756

Texte de la question

M. Alexandre Sabatou interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer et
du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales et
de la ruralité sur certaines informations, parfois contradictoires, dont fait état la presse relatives à un projet de la
Poste qui envisagerait de supprimer les tournées de distribution quotidiennes du courrier dès mars 2023 dans
certaines zones tests. La ville de Méru sur sa circonscription serait dans la liste de ces villes expérimentales.
Qu'en est-il de ce projet qui isolerait encore un peu plus les petites villes, qui couperait encore un peu plus le
lien social tenu par le facteur. La suppression des tournées quotidiennes pénaliserait les PME et TPE de son
territoire et ferait des particuliers des citoyens de seconde zone. Il lui demande jusqu'où elle compte aller dans
cette politique de désengagement de l'État dans les territoires.

Texte de la réponse

La loi du 20 mai 2005 a désigné La Poste comme prestataire chargé de la mission du service universel postal.
La loi du 9 février 2010 a confirmé l'attribution de cette mission à La Poste, pour une durée de quinze ans à
compter du 1er janvier 2011. Malgré les gains de performance de La Poste et les hausses tarifaires autorisées
par l'Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse
(ARCEP), la baisse continue des volumes du service universel rend cette mission de service public fortement
déficitaire. Face à cette évolution, le ministre de l'économie, des finances et de la relance a missionné en 2021
M. Jean Launay, ancien député, de formuler des recommandations sur l'évolution du service public postal après
consultation de l'ensemble des acteurs. S'appuyant sur ces recommandations, le Premier ministre a réaffirmé
lors du 6ème comité de suivi de haut niveau du contrat d'entreprise entre l'Etat et La Poste, le 22 juillet 2021,
l'attachement de l'Etat aux missions de service public de La Poste, annoncé le soutien financier du
Gouvernement aux évolutions du service universel postal et indiqué que La Poste préparerait d'ici à 2023 une
nouvelle gamme, centrée sur une offre à J + 3 et qui inclurait des solutions pour les communications les plus
urgentes nécessitant une distribution en J + 1. Conformément à ces annonces, la gamme courrier du service
universel postal a évolué au 1er janvier 2023 pour s'adapter aux usages des consommateurs qui privilégient
d'autres canaux pour leurs communications urgentes (les ménages envoyaient 45 lettres prioritaires par an en
2010, seulement 5 en 2021 et n'en enverront plus que 2 en 2025), préserver un service universel accessible et
abordable pour tous, partout, 6 jours sur 7, dans des conditions économiques et écologiques maîtrisées. Dès
lors, la lettre rouge ou lettre prioritaire est supprimée au profit de la lettre verte distribuée en J + 3 et, pour les
courriers les plus importants, de la lettre Service Plus distribuée en J + 2 comportant une notification de suivi et
la possibilité d'envoi depuis sa boîte aux lettres personnelle et la e-lettre rouge distribuée en J + 1. Dans le
prolongement de l'instauration de cette nouvelle gamme, le lancement d'expérimentations visant à réorganiser
les tournées de distribution du courrier ont été annoncées par La Poste. Elles auront lieu dans toute la France,
aussi bien en milieu rural qu'urbain, et concerneront notamment les Hauts-de-France, la Nouvelle-Aquitaine et
l'Occitanie.  En vertu de l'article R1-1-1 du code des postes et des communications électroniques qui prévoit que
la levée et la distribution des envois postaux relevant du service universel sont, sauf circonstances
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exceptionnelles, assurées tous les jours ouvrables, le passage du facteur six jours sur sept relève d'une
obligation légale. Le facteur continuera ainsi à passer quotidiennement six jours sur sept au domicile des
Français, pour leur distribuer lettres, colis, journaux et magazines, et assurer des services de proximité comme
le portage de repas ou de médicaments. Les expérimentations de réorganisation des tournées relèvent
entièrement des prérogatives de La Poste, dès lors que les engagements de qualité de service fixés
conjointement par l'Etat et La Poste sont atteints. A ce sujet, le Gouvernement surveille avec vigilance la qualité
de service et le respect de l'engagement de La Poste de faire parvenir 95 % des courriers en temps et en heure
au domicile des destinataires. Le nouveau contrat d'entreprise Etat-La Poste, qui couvre la période 2023-2027,
fixe par ailleurs à La Poste des exigences renforcées en termes de qualité de service par rapport au précédent
contrat. Il prévoit également que la compensation versée par l'Etat à La Poste pour la réalisation de sa mission
de service universel postal sera modulée en fonction de l'atteinte de ces objectifs, ce qui constitue une incitation
forte à l'amélioration du service rendu. Le Gouvernement, convaincu du caractère essentiel de ces services
postaux pour nos concitoyens et tout particulièrement les plus fragiles d'entre eux, demeure très vigilant au bon
accomplissement par La Poste de ses missions de service public et attentif à ce que les adaptations menées par
La Poste soient conçues et conduites de façon à garantir un haut niveau de qualité de service aux usagers.
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